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REMBOURSEMENT DE MES DETTES PAR
MES PARENTS SI JE MEURS???

Par mp333, le 02/10/2011 à 13:17

Bonjour,

J'ai un dossier de surendettement en cours que je rembourse tous les mois.
Je ne suis pas mariée et je souhaitais savoir si je venais à mourir, si mes parents devraient
rembourser mes dettes?

Par fabrice58, le 02/10/2011 à 16:08

Uniquement s'ils ne renoncent pas à la succession.
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